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PROTOCOLE DE SECURITE 

Opération de chargement –déchargement
Articles R 4515-1 à 9 du code du travail



























DEFINITIONS, OBJECTIFS ET MODALITES DE MISE EN OEUVRE





DES ENTREPRISES EXTERIEURES INTERVIENNENT DANS VOTRE ETABLISSEMENT POUR Y LIVRER OU RETIRER DES MARCHANDISES 


Ces opérations sont susceptibles de générer des risques professionnels pour les agents de votre établissement ainsi que pour les travailleurs extérieurs qui les effectuent. Afin de prévenir les risques liés aux opérations de chargement déchargement, il est nécessaire de mettre en place un protocole de chargement et de déchargement dit protocole de sécurité avec les entreprises qui réalisent ces opérations. 


QU’EST-CE QU’UNE OPERATION DE CHARGEMENT OU DE DECHARGEMENT ?


C’est l'activité qui concourt à la mise en place ou à l'enlèvement sur ou dans un engin de transport routier, de produits, fonds et valeurs, matériels ou engins, déchets, objets et matériaux de quelque nature que ce soit.

Cette opération peut être ponctuelle : l’entreprise extérieure n’intervient qu’une fois pour une opération « exceptionnelle ».

Cette opération peut être répétitive : les opérations de chargement ou de déchargement impliquent les mêmes entreprises et portent sur des produits ou substances de même nature, sont accomplies sur les mêmes emplacements, selon le même mode opératoire, et mettent en œuvre les mêmes types de véhicules et de matériels de manutention.


CHAQUE OPERATION DOIT DONNER LIEU A UN PROTOCOLE DE SECURITE


Le protocole de sécurité doit être établi dans le cadre d'un échange entre le chef de service intéressé et l’entreprise intéressée, préalablement à la réalisation de l'opération. Il doit comprendre les informations utiles à l'évaluation des risques de toute nature générés par l'opération ainsi que les mesures de prévention et de sécurité à observer à chacune des phases de sa réalisation.

S’il s’agit d’une opération ponctuelle, vous devez établir un protocole de sécurité spécifique qui sera valable pour l’opération en question.

S’il s’agit d’une opération répétitive, vous devez effectuer un seul protocole de sécurité qui restera valable tant que les conditions de déroulement des opérations ne subiront aucune modification significative.

L’académie met à votre disposition un exemple de protocole de sécurité afin de vous aider dans cette démarche.

Ce protocole devra être signé par le chef du service concerné, IEN ou chef d’établissement, et par le représentant de l’entreprise extérieure. 

Notez qu’en cas d’incident au cours d’une opération de chargement ou de déchargement et en l’absence de protocole de sécurité une co-responsabilité de l’entreprise extérieure et du chef de service pourra être recherchée.

L’établissement, considéré comme « entreprise d’accueil », doit être à l’initiative du protocole de sécurité.







PROTOCOLE DE SECURITE
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	ETABLISSEMENT

Nom :

Adresse :

N° de téléphone :

N° de fax :

Nom et fonction du correspondant :

Coordonnées du correspondant :

	ENTREPRISE EXTERIEURE

Nom :

Adresse :

N° de téléphone :

N° de fax :

Nom et fonction du correspondant :

Coordonnées du correspondant :






NATURE DE L’OPERATION



☐ Opération de chargement	☐ Opération de déchargement
☐ Réalisée par l’établissement	☐ Réalisée par l’entreprise de transport
☐ Opération ponctuelle 	☐ Opération répétitive

	LIEU DE L’OPERATION

	Emplacement 
	

	Accès
	

	Modalités de stationnement
	







Possibilité de faire une manœuvre (demi-tour)                                         ☐ Oui	☐ Non
Moyens de manutention mis à disposition sur place                                 ☐ Oui	☐ Non
Si oui, lesquels : 

	DESCRIPTION DES PRODUITS TRANSPORTES

	Nature




	Quantité
	Conditionnement

	Précautions ou sujétions particulières (notamment si transport matières dangereuses)





	VEHICULE ET MATERIEL DE MANUTENTION

	Type de véhicule :


Caractéristiques :
	Matériel de manutention prévu par l’entreprise de transport
(Diable, transpalette, chariot…)
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	INFORMATIONS ET DOCUMENTS A TRANSMETTRE A L’ENTREPRISE DE TRANSPORT
	DATE DE TRANSMISSION

	Plan de circulation

	


	Moyens de secours

	


	Consignes de sécurité

	


	Autres 

	





	OBSERVATIONS DE L’ENTREPRISE DE TRANSPORT

	




Conformément aux articles R4515-4 à R4515-11 du code du travail, les parties signataires s’engagent à tenir à jour le présent protocole de sécurité en fonction des modifications qui pourraient intervenir pendant la durée de la prestation.

Le transporteur s’engage à transmettre toutes les informations nécessaires au bon déroulement de l’opération à tout nouveau chauffeur amené à pénétrer sur le site.

Les signataires s’engagent à respecter les prescriptions du présent protocole ainsi que celles figurant dans les documents joints.




	LE CHEF DE SERVICE                                             (IEN ou chef d’établissement)
	LE RESPONSABLE DE L’ENTREPRISE DE TRANSPORT

	Nom
Date
Signature


	Nom
Date
Signature
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